
communaiit('^s religieuser», le dimîuit'he qui pr(*cèclcra la
j;roinièrc qut'ta ci-dessus or{lonn»5e.

Donne a Qu6bec, sous notre seinp;, le sceau de l'Arr
chidioct'se et le contre-seing do notre Secrotîiii e, le dix
avril mil luiit cent soixante seize.

i^ E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre.,

Seci'étaire,

Je saisis cette occasion pour vous dire que c'ost avec
mon assentiment que le R. P. Lacombe vous adresse une
nouvelle copie de la circulaire privée du 23 octobre
1871, au sujet de l'émigration à Manitoba..

5< E.-A., Abch. de Québec.


